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HISTOIRE MONÉTAIRE CONTEMPORAINE.

FRAGMENTS.

PREMIER ARTICLE.

PL. XVIl, XVIII, XIX ET XX.

Les questions qui intéressent l'unification monetalrc

appelée à faciliter l'émission internationale des monnaies,

sont plus que jamais il l'ordre du jour.

Nous avons pensë qu'il n'était pas indifférent de résumer

ici, autant que possible, ee qui li trait, cie loin ou de près,

il d'importantes négociations, dont les heureux effels se font

déjà sentir ct autonr desquelles viennent se grouper de

nouvelles adhésions.

Nous avons également pensé que, comme conséqllence

naturelle, il con\'enait de mentionner, il côté de l'indica­

tion des modifications monétaires projetées ou exécutées à

fétranger el en Belgique, les détails généraux dont nous

disposions en ce qui eoncerne la fabrication.

A la suite de la Convention signée le 23 décembre f SÛt)

par les gouvernements de la Belgique, de la France, de

l'Ilalie ct de la Suisse, d'riutl'es pays, appréciant les avnn-
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triges du traité, firent frappcl' 011 l'ésolul'ent dc fail'è frap­

pel' des monnaies au mêmc titl'c, poids et·diamètl'c que
celles des États contractants.

~:videmment, les gouvernements de ces pays agissaient

• ainsi en vue de se joindre un jour aux signataires de la

Convention de Paris.

Ces prévisions ne tardèrent pas il se réaliser.

A ln célèbre Conférence Internationale de 1867, vingt-et- .

Illl États étnient représentés par des sommités de la science

et de la finance.

Il est à regretter que du côté de l'Autriche, disposée il

prendre des engngements, la question de l'unification

monétaire soit encore sans solution.

Pour cn venir il la réalisntion des pl'Ojets consncl'és par

le traité de 186o, 1\1. le l\Iinisu'e des finances en France

nomma une commission il la dflte du 7 février 1807.

L'enquète qui s'est ouverte alors est volumincuse : die

comprend six forts volumes in-folio.

Deux reproduisent lcs u Délibél'ations des chambres de

commerce françaises et étrangères ct celles des commissions

consultatives des arts et manufactures, etc" etc. li

Les quatre autrcs font connaître les dépositions des délé­

gués dcs parties intervenues.

Cettc enquête n'est poillt susceptiblc d'être llIwlyséc,

même sous la formc la plus succincte, nOIl plus quc Ic

remarquable rappOI't sans conclusions l'ésllllluntl'enquètc.

~ous dcvons remcrcicr la France d'avoil' entrepris ln

publicatioll d'un t1'uvail imlllense, qui ne laisse dmls l'ouhli

;lIWUII des points qui Îlltéresscllt. ulle question écollomiqlle

dOllliIHlllh:.
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Cependant, en France, des pétitions eomùattant le S)'S­

tème des réformes d'unification monétaire étaient prises

en sériellse considération par le Sénat.

L'une concluait « il la confection d'une pièce d'or dc

51 francs; IIne autre s'élevait contre la trop grande circu­

lation de)a monnaie dc billon, signnlait des inconvénients

pratiques relativement il la pièce de a francs en or, ct

demandait ln restriction de la fabrication de ces deux mon­

naies Cl la modification du système en vigueur, surtout dans

ses dénominations. »

L'académie des sciences morales ct politiques a consacré

il l'e:xnmen purement économique de )a question moné­

taire deux séances, examen auquel prirent p3rt M~I. ~Iiehel

Chevalier, de 'Volowski, Mey ct de Parieu, vice-président

du conseil d'État.

On assure que dans une séance prochaine, MM. Lcvas­

seur ct Dumon ~ont inscrits aux fins d'émeure leurs idées

sur la question.

Je me borne à faire des citations, mon bllt n'étant que

de consigner ici les faits acquis et les tendnnees qui sc

produisent; c'est ainsi que je mentionne d'abord le mémoire

de M. Soetbeer, concluant il l'unification des systèmes

monétaires de l'Allemagne sur la base de l'étalon d'or Cl

du système décima); et ensuite: le memorandum adressé il

l'Allemagne par MM. Geelhand et le comte ~ahuys pour

engager ce pays il prendre part il la réforme monétaire;

puis, enfin, un trayait important du baron Eugène i\'othomL

sur le système monétaire à adopter par l'Allemagne, n\'ee

la chance de le rendre universci, en admettant une cou­
rollnc tic 10 grnmmes d'ol' fin.



La commiSSIOn internationnlc monétail'e, appelée, dit­
on, il se réunir bientôt il Paris, examinera sans doute ()ans

leurs détails comme dans leur ensemble les idées émises
dans ces derniers temps.

Ces données générales rnppelées, résumons les railS

monétaires qui se produisent il l'étranger et en Belgique.
L'ordre alphabétique nous 3 paru convenable il suivre.

Angleterre.

Pendant les négociations de la convention de Paris, ceUe
conquête des temps modernes, le Royaume-Uni étudiait
attentivement les réformes nécessaires il introduire dans
son régime monétaire :

Les pièces représentées nOS 1 et. 2, pl. XVII, auraient Ull

cours international; l'une en or, au titre de 0.900, repré­
senterait une double valeur, ti francs et le double florin

nnglais aux poids et diamètres déterminés pnr ln Conven­
tion; l'autre en argent vaudrait il la fois 1111 franc ct teu,

(10) pence.

Je dois la poss~ssion de ces prt~cieux spécimens d'une
rareté excessive il la grncietlseté de 1\1. Ch. FrcnHlntle,

délégué du Grnnd-l\faitrc des Monnaies d'Angleterre et
membre de )lotre Société.

Depuis, 1\1. Lowe, chancclicl' de l'Jtchiquicr, a présenté
de nouvelles considérations sur ln question 1lI0nétnirc.

Voici ce que dit il ce sujet CCL homme d'I~(at :

41 On m'a demandé quelle était notre illlelltion :m sujet
de ln créatioll d'ullc Illomwie illlCl'llationnlc,

1( Le g<)llH'I'IlCnlenl f'l'nllçnis 1I0llS n po~é la llIèllll' {IUCS-
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tion. Je n'étais pas en mesure de donner une réponse

définitive avnnt d'avoir consulté la Chambre, mais je me

suis permis de faire obsen'er qu'il n'y avait aucun espoir

d'arriver il établir une monnaie internationale, en négociant

avec un pays qui possède deux étalons.

CI Ln France a un étalon d'or et un étalon d'argent.

L'étalon d'or et l'étalon d'argent ne sont pas un double

étalon, mais un étalon alternatif. Ils varient constamment

dans leurs rapports, ct comme il est dans la nature des

choses que le mélalle moins cher chasse le plus cher, nous

assistons il un va-et-vient continuel.

1( Vétalon d'argent chasse la monnaie d'or de la circula­

tion, ct ne nous laisse d'autre point de comparaison pour

la monnaie internationale que rétalon d'argent, avec lequel

elle n'a pas de rapport exact.

{( Gest ce qui m'a f('lit déclarer qu'il me semblait impos­

sible d'arriver ~. une assimilation dcs monnaies avant que

la France eût renoncé à l'étalon d'argent pour n'avoir plus

qu'un étalon d'or, et je suis hem'eux de pouvoir annoncer

que la France est favorable à l'idée d'abandonner l'étalon

d'argent.

e Je crois, en outre. que nous ne pouvons jamais

admettre une monnaie internationale sans l'identité de

poids, de titre et de droit de fabrication.

u Voilà ce que j'ai répondu au gouvernement français.

Cc sont là les condilions élémentaires ct essentielles du

débrtt. ~Iais je crois que L\ngleterre et la France pourraient

arrive.' il un résultat en sc faisant quelques légères con­

cessions d'amour-propre, ct voici dans quelles conditions.

1( La France ri lïnlention de frapper une pièce de

5" SËIlIE. - Tom: r. 30
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2a francs, qui vaudrait 22 centimes de moins que notre

souverain. Si nOU$ établissons un droit régalien de, 1 p',lo/o,

cn le prenant sur la monna,ie, notre sou.verai11, serait iden­

tique il la pièce française de 2a francs. Il resterait mo~~aie

courautc en Angleterre au même taux qu'aujourd'hui, ,ct

aurait, en outrc, l'avantage d'être identique il la pièce de

2~ frnnes. l\Iais pour m'river à cela, il faudrait que la

France fit un sael'ifiec. 1 ~I

l[ Je ne sais pas au juste quel est son droit de,.fabri­

cation, mnis je crois qu'il est de lIts ou ùe. fI" p. :~/o, ct il

faudrait qu'elle sc décidûl il le porter il 1 p. °/0'
« En agissant de la sorte, elle résoudrnit le problème

de la monnaie internationale ('n cc qui concerne l'Anglc­

terre, et il est vn.liment curieux de constater combien de

monnaies sc rapprocheraient de ln mème valeur, exem­

ples : le doublon cspngnol, le frédérie prllssi~n, l'aigle

américain. Si la France voulait marcher avec nous dans

cette voie, nous arriverions il lin résullat hautement avan­

tageux pOUl' l'Eul'Ope et il un grand progrès pOUl' la civi­
lisation.

l[ Je soumets ces considérations il rexamen de la Cham­

bre. La question Ille parait moins diOiciJe il résoudre

qu'on ne sc l'imngine, t't pnr une mesurc très-simple, nous

pouvons remédier nux Yiecs de notre système monétaire

ct créer une monnnie qui n\lruit l'nvantage de devenir
intel'llationalc. II

On peut tfavance être n~suré que le génie émincmment

pratique de crUe grnndc natioll dt'couvrira ln route qui

doit lu conduire [lU hllt, si la chose Il'est pas au-de'sus de

la puissance humaine.
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En 1869, l'Angleterre fit frapper des pièces en nickel

tic one (1) etllal[ (i/'l) penny, pour la Jamaïque.

Gravées ainsi que celles de 1867 et1868 par M. L. "'yon,

Grav('ur Général des monnaies anglaises, toutes ces pièces

sont charmantes, tant au point de vue de l'art que sous

le rapport de la frappe.
Elles sont respectivement aux poids de 8 grammes 900

et tl grammes 570; aux diamètres de 50 et ~.m millimètres.

On ne trouvera ici, n° 5, pl. XVII, que la plus grande des

deux pièces de la Jamaïque, rautre étant identique sous le

rapport de la gravure. C'est le mode que je me propose

d'adopter dans la suite de ce travail.

Chine.

Le no 4, pl. XVII représente un essai monétaire en laitoll

destiné au Céleste Empire. La gravure date de 1866; elle

est duc à M. Barre, Graveur Général des Monnaies de

France. Le poids de la pièce est de 1 gramme 480 milli­

grammes; le diamètre de 20 millimètres.

Égypte.

Le brollze égyptien frappé il Paris aété gravé par ~I. Barre.

Cc bronze comporte des pièces de 20, 10 et tl piastres,

aux poiùs respectifs d~ 12 grammes nOO, ü grammes 000

et 2 grammes 000, pour les diamètres: 52, 50 et ~2 milli­

mètres. Le n° tl, pl. XVII, représente la pièce de 20 piastres.
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Espagne.

M. Mcsdach" notre confrèrc, fi hien voulu nous rcm'ettrc
des spécimens des nouvelles pièces divisionnaires d'argent
espngnoles conformes aux stipulations de ln convention
monétnire, nOS 6 ct 7, pl. XVII et XVIII.

La pièce de Dpesatas porte sur la tranche l'inscription
Soberania Nacionale, celles de 2 ct t pesatas ont la tranche
cannelée.

En Espagne, 1\IM. Oeschgcr et l\Iesllach frappent encore
nujoul'd'hui du bronze à l'effigie de rex-reine Isahelle,

n° 8, pl. XVII, il savoir:

Pièces de Allinge. Poids. Diamètre.

Medio reales ..... ·l!)5 p. °/0 cuivre.l12.500 grammrs. 32 millim.
Quartillos decimos. , l 't' 6.250 - 25-

. J.l-p.OoC:lID...
Media............ 2.500 - 18-

D · . 1 p. °/0 zinc. . J GH~O J!!Lecunos. • • . . . • . . . ·1 ...iJ·1iJ2 -

Les flans sortent des usines spécinlcs de Biachc (dép:lI·.

tement du Pns-de-Cnlnis), propriété de 1\1. 1\1. Ocschger ct
l\1esdach, domiciliés :1 Pnris.

C'('st il Binche qu'ollt été refondues, sous la surveillnnce

d'une commission espngnole, les vieilles pièces donnée~ P:lI'

le gouvernement Cil éehnnge de ln nouvelle mOllnnie.

Les coins, viroles, etc., ont été fnbriqués pnr ces mes­
sieurs. Leurs moleurs, nn nombre de pins <le vingt-f)unlre
presses, système Uhlhol'n ct Tonnelier, sont l'épnrlis dnns
leurs ("rnhliss<'[)H'lIts monélnil'cs, situés :'1 :



Barcelone, qui foumit

Jubia .

.Ségovie.

Séville.

469

.1

Total.

1,000,000 kilogr.

773,000

.:sn),ooo
1,000,000,

~,550,OOO

somme équivalente il a7ü,200,000 pièces.

Le n° 9, pl. XVIII, est la représentation d'une pièe~ l'are,
qui emprunte son caractère de curiosité aux événements

dont l'Espagne fut le tIléâtre dans ces derniers temps.

Cettc pièce de bronze fut frappée à Ségo',ie en 1868.
L'Espagne s'apprête il faire frapper ses nouvelles pièces

dites diez celltimos également en bronle, 11° -10, pl. XVIII.

États Romain::;.

Le gouvernement de ce pays a émis des pièces d'or de

la valeur de 20 lire et des pièces divisionnaires en argent

de 2 lire, 1 lira et -10 soldi.

La gravure reproduit ici la pièce de 20 lire sous le n° 1t,
pl. XVIII, titre 0.900.

On retrouvera les autres, planches II et III, tome IV,

4e série, de la Revue de la Numismatiqlte belge.

En agissallt ainsi, le gouvernement romain n'a évidem­

ment d'autres "ues que celles d'adhérer un jour il la con­

vention de Paris.

France.

Le gouverncment de rempol'cur, aussi préoccupé de
la création (rUile monnaie intel'uationale, fit graver par
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1\1. Barre et fmpper en 1867 deux pièces de 25 franes en

or à tranche cannelée, dont le titre est de 0.900, le'poids
de 8 grammes 065 milligrammes, et le diamètre de
24 millimètres.

Comme le montrent les dessins n08 12 et 1J, pl. XVIII,

cette pièce sera successivement assimilée à une valeur
de 5 doHars, 10 florins, et toujours tenant eompte de cer­

taines différences eonnues, la nouvelle pièce française

équivaudrait il peu près à 1 livre sterling, il 6 roùblcs,à
5 piastres.

Les spécimens d'essai de celte pièce excessivement rare

m'ont été donnés llnr 1\1. le Sénateur Dumas, Préside~t de
la Commission des Monnaies de France. ' ~"I 11

Grèce.

La Grèce, admise au sein de la Convention monétaire,

en suite de la di~clarntion ÙU '18 novembre 1868, a fait
récemment frnpper des pièces ù:argent de 2 et 1 drac/limes,

50 ct 20 lepta.

Ces pièces sortent des ateliers de la monnaie de Puris;

j'en suis redevable il notre confrère M. Clérot, eonservuteur

du musée monétaire du quui Conti.
A Strasbourg, se eontinuc lu fl'uppc tfautres pièces en

bronze, 1 lepton, 2, 5 ct 10 lepta (double obole), uux poids

respectifs de 10, 5, 2 ct 1 gramme, ùiulllèll·CS de 30, 2~,

20 et 15 millimètres. (Voy. pOUl' ces monnaies les nO O 1q"

Hj ct 16, 1'1. XVIII el XIX.)

,Italie.

J..l'~ l~tnhlissl'llI('lIts mOlI(.'·taire~ de laplc~, Milau, TlIrill,
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Strasbourg et Paris furent d'abord char~és de frnpper des

pièccs de bronze de 10 centesimi du poids de i 0 grammes,

51 millimètres de diamètre, pour compte du gouvernement

de Viclor-Emmanuel Il.
'ous ferons connaître bientôt cn lieu ct pince un autre

auxiliaire auquel cc gouvernement confia ulle notable par­

tie de la fourniture.

Noncége'l

L'ordonnance royale ùu 51 juillet 1868 concerne l'émis­
sion de pièces de 10 francs d'or, ou de 1 carolin au titre

de 0.900, poids;) grammcs 22~, diamètre 19 millimètres,

n" 17, pl. XIX.
Persistant dans la voie que nOlis venons d'indiquer, ce

gouvernement semble tout disposé il faire frapper de

monnaies divisionnaires et des pièces d'un poids plus

élevé.

Portugal.

Des pièces en bronze de la valcHr de V reis, n° 18,
pl. XIX, ont été frappées il Lisbonnc, au poiùs de 6 grammes

4~0 et au diamètre ùe 27 millimètres.

Ro-umallie.

Les pièces de -, 0, ~, 2 et 1 banni rotlnumiens ont été

frappées en 1867, à Birmingham, sous la direction de

~IM. Heaton rt fils, aux poids respectifs de 10, 5, 2 et

1 grammes ct aux dinmèlrrs de 30, 2~, 20 el15 millimè­

tres.

Le dessin n° 1~, pl. XIX: représcllte la l~ècc ùe 10 balilli.
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~ ~ i :' ," ~.' ., J ~ ,'( ; .. ', f 1 t~ ! 'J'~. ~ r, ;.. '-
Saint·IJlarù~ (Hépublique de).

. ., ,. .~. ..IV' 1 1 c, •

Cc pelit Etat,! dont les pièces de, 5 cen&esimi cn, br.on~e

sortellt des ateliers de Milan, est en iilstanee aux fins d'êtr.e

placê sous le rc.~gime de l'unifiention monétaire. On. pouna

consulter, pour le bronze de ee pays, la page 405, tome, VI,

4c série, de la Revue de la Numismatique belge. : ,,! Il.

Uruguay (République de l').

Des monnaies serriblnblcs'à eelles que repl'ésentc le nO 20,

pl. XIX, furent gravées en 1856 p~r 1\1. Banc cl: fmppées

il Lyon. ' 1

Celles au millésime de 1869 sont dues ~u burin de

l\'I. Fasset.

Ces pièces de 4, 2 centesimos et'l cenlimo ont respecti­

vement un poids de 20, 10 ct D grannnes ct lin diamètrc

dl' 5D, 50 ct 2~ millimètres.

Vénézuela (HépubHque de).

C'est il Piuis que furellt fl'f1ppées les pièces d':lrgent de

10, 4, 2, 1, t/2 réales~ nu titre de 0.800 cl il l'effigie de

Paez.

Elles ont élé gravées par 1\1. Bane, qui nous n olrert~

avec tnllt d'autl'es, les précieux spécimcns que nous possé­

dons.

La trallehe de ces pièces est unie; les poids de 2~, 10, 5,

2 cl t gl'amme ct les diamètres de 5i, 27, 2;), 18 ct 1r)

millimètrcs.

Jlix pièces d'c~~;1Î ~elllcllJCIII out ("lé frnppécs l'II .J 8ü3, el
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la chute du Président suspendii l'émission de cette nouvelle

monnaie. ' "

',La"pièce de 10 réales est représentée par le dessin
nO 2J, pl. XIX.

Belgique,

}i'aisons eonnaitre, aussi brièvement que possible, le role
de la Belgique pendant ces dernières années, au double
point de vue de la fabrication nationale ct de celle dont elle
fut chargée pour compte de gouvernements étrangers.

JI ne sera peut-ètre pas inutile de rappele~ il propos des

essais d'une nouvelle pièce d'or française mentionnée plus

haut, que la loi du 51 mars 1847 créait une pièce de

~5 francs pour la Belgique. Le nombre des pièces de l'espèce

frappées représentait une valeur de i 3,640,875 francs.

ne autre loi du ~8 décembre 1850 rapportanl celle
de 1847, ces pièces furellt mises au creuset.

Cette monnaie que l'on ne rencontre POillt dans la

Revue de la Numismatique belge, figure ici sous le nU 22,

pl. XX.

Cette lacune comblée, ne perdons pas de ,'uc cc que nous
tl\'OllS dit au sujet du bronze italien,

Les établissemems que nous avons mentionnés ne furent
pas seuls chargés de la frappe de cette monnaie.

En six mois, rUôtel des Monnaies de Bruxelles, appelé
il y prendre part, versa du chef de sa provenance au Trésor

italien un nombre de 57,2~0,580 pièces, équivalant fl

3,700,000 francs et il un poids de 369,907 kiL, 213 gr.

(no ':23, pl. XX), poids 10 grammes, dilUllètre 30 milli­
mètres,
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Les flans fournis il M. Aliard, Directeur de la Fabrication,
sortaient de l'usine de Biache Saint-Vaast. ,1 II

Le Brésil eu t recours à notre pays pour 1 la frappe! de
jolies pièces de bronze, de 20 et de 10 reis) n° 24, :pl. XX,

poids respectif 7 grammes et 5 grammes nOO, diamètre 2n
et 20 millimètres.

Précédemment, le gouvernement gl'and-ducal t luxem­
bourgeois s'était entendu avec l'Hôtel des l\'Io~naies de

Bruxelles pour la frappe des pièces de monnaies de
bronze de 10, n, 2 i/'l. centimes, respectivement du 'j>oids

de 10 gl'., n gr. et 2 grammes 500, et du diamètre! de
:5 t, 25 et 2 t millimètres. fI'

Quant à la représentation de ces pièces, nous nous bOI'­

nerons il renvoyer nu tome IV, p. 249, de la Revue

de la Numismatique.

Le mème recueil, tome V, pl. V, VI, VII, VIII et IX,
reproduit une série d'essais monétaires qui sortent 'des
ateliers de Bruxelles. Dispensons-nous de nous appesantir
plus longtemps sur ce sujet et mentionnons les autres essais
de provenance belge qui complètent cette liste jusqu'à ee

jour, il savoir:
1Il Brésil, pièce de 40 reis en nickel ct en bronze;

2° Portugal, pièces en bronze de 20,10 et Dreis;

5° Hussie, pièccs de 2 copecks en nickcl ct en hl'Onzc;
4° Suisse, pièees de 2 centimes en cuivrc.

La plupart de ces jolis cssais SOllt dus il 1\1. L. 'Viellcr,
(~rnveu .. Général des Monnaies belges.

Les ..Iessins noa 2!5, 26, 27 et 28, pl. XX, rcproduisent
quatre de ees essais.

L'lIôlei des MOllnaies de Bl'uxelles s'c~t acquis lm rang



remarquablc parmi les établissements de l'espèce; il peut

ètrc utile, je pense, d'entrer dans quelques détails en ce

qui concerne les opérations monétaires.

C'est de la fabrication des monnaies de nickel que

date l'importance de notre Hôtel des Monnaies, dont le

matériel fut considérablement augmenté quand il s'est agi

de la fabrication du bronze italien; importance que ,'in­

rent accroître encore dans un autre ordre d'idées les nou­

veaux règlements du 2a mars 1867, en imprimant lin si

notable élan, grâce au puissant appui de M. Stas, Commis­

saire des Monnaies.
Hendons-nous compte au moyen de donnép.s numérique3

ct <lutres dc la situation de la fabrication.

En cc qui concerne les espèces d'or et d'argent, l'Hôtel

des ~Ionnaies de Bruxelles a frappé:

Pièces de 20 francs. Pièces de 5 francs.

En 186::>. 20,~22,060 ~,:>56,800

1866. 10,659,260
1867 . 26,826,140 18,46B,720
1868. 27,659,980 5~,8~2,820

1869(six mois) . 24,689,480 28,054,72~

Totaux. 110,517,920 85,890,06:>

IndépenJamment de ces résultats, inJépendamlllent de

tous les travaux qui se rattachent il la monnaie de nickel,

portons en compte: d'abord la fabrication dc 52 millions

de monnaies divisionnaires d'argent belge, représentant le

contingent autorisé par la Convention de Paris, ensuitc

ln COll version de nos pièces de 10 et 5 celltimes cn pièces
de 2 centimes.
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Le mode aùopté pour obtenir cette conversion fut. simple

ct ingénieux; il fut introduit par M. Allard et l'on se servit

à cette fin d'appareils inventés par lui. '." P'i

tes pièces de 10 et [) centimes, promptement démoné­
tisées, furent laminées et découpées ensuitc en fbns : la

première donna 2 flans, la seconde 1, au moyen üesquels
on frappa plus tard des pièces de 2 centimes. l (

Ccs opérations s'effectuent à peu de frais, sans perte de
métal à la fonte, qui par ce pl'Océdé n'est plus de néecssité,
et les rctailles se vendcnt facilement. croy. la fig. n° 29,
pl. XX.)

A ce bilan vicnt sc joindre le bronzc brésilicn, déjà
mentionné. .,'

120,000 kilogrammes ou 24,000,000 de pièces de

20 et 10 reis, dont les flans sont fabriqués pal' 1\1. 'Vatt, de

I~ondres, sont frappées mensuellement.

Tout permet de supposer qu'à l'expiration de J'excr­
cice 1869, on aura atteint le chiffre énorme d'un million
de kilogrammes répartis comme suit: 20 reis, 'l.js, 10 reis fIs,

soit environ 200,000,000 de pièces.
Ces fabrications sont cIltourécs de garanties complètcs

sous la hautc surveillance des fonctionnaires supérieurs

ùe l'Administration des Monnaies, investis des pouvoirs

nécessaircs délivrés par le Ministre des finances.

A. BUICHAUT.

Bruxelles, le 1er septembre 1869.












